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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-143286

Département(s) de publication : 85
 Annonce n° 25-143286

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-103311

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Talmont - Saint Hilaire (85)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21850288800017N° National d'identification : 
Talmont - Saint HilaireVille : 

85440Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

85Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Reconstruction du pont des Hautes MersIntitulé du marché : 
45220000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Caractéristiques principales lot 01: - démolition du tablier : 8m x Description succincte du marché : 

4.50 m - démolition totale des culées - fondation par micropieux - reconstruction des culées - 
construction d'un nouveau tablier : 8 m x 6.50 m - Réalisations des parements pierre des culées - 
remise en état

50 % : Valeur technique 40 % : Prix de la prestation 10 % : Valeur Critères d'attribution : 
environnementale

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
lot 1 : génie civil - attributaire: ROUSSEL TP (22150 Henon)- Montant: 217 791,25 EUR HT lot 2 : 
réfection voirie - attributaire:SOFULTRAP (85250 ST FULGENT)- Montant: 24 675,80 EUR HT

31/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143286
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-143286

	Avis de résultat de marché
	Section 1 - Reference de l'avis initial
	Section 2 - Identification de l'acheteur
	Section 3 - Identification du marché
	Section 4 - Attribution du marché


